
?DIX DI L'ABONNISSENT tpayable d'avance): 	 Pt= Mi 1216011020 au seasptant): 
ga o. la liFee 4Itérine—un 2n• • • • • 	18 (r• 	extérieur—Un au..... 	28  fr. 1 et 

ni. 	Trois mois. 	6 • 	id. 	V rois mois. 	6,60 
Polir 1eS Abonnements et les Al 	 ffl ereeemee b  leadrar L es IP Prevelees limes...., • • % 	 i 

la. 	Six mois.. 14 • 	id. 	' mots .. ii • 	 An-destus de 20iignes 	 26 	id. 
InPaiarasE DU couru:suisse 	Les limaces renonvelbeit Se oui ts motté cra prix . 

Un numéro: 60 centimes. 	 la première insertion. 

60" Année 

.4-7-7e RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

5 janvier 1911 

 

LIBERTE 	EGALITE 	FRATERNITE3sext.. 

JOURNAL OFFICIEL 
ÉTABLISSEMENTS FlikkAIS DE L'OCÉANIE 

Paraissant toue Les Jeudis Et 8 heures du soir. 

Matahiti 60. ( 
/f• 1. 	1 	te Dra a te f)au no te man aapao ras farani i Oteania 5=eleit 

S O 14 311 .A. 2 1=111 

tiodeateee 
Arrêté promulguant dans 	Efablissemente français de l'Océanie le 

décret du 1.0 mai 1910 „rendre apemfollle eux Colonies les dispositions 
dee articles 4i à 47 de la loi de Financee ;du 8 avril 1910 fixant - dans le 
service intérieur et dans les relations franco-colonialed et inter-coloniales-

•la taxe des, lettres et des papiers kgemmexu 0 d'afnes. 
Arrêté ouvrent la . ' cils des nacres dans l'Arctipei'deli namote polir la 

campagne de pêche 1911. 
; Arrêté déclarant nulle une délibérationprise le e avril 1908 par le Conseil 

de district de Mau. 	 • 	, , 
Arrêté déclarant nulle une délibération prise le 21 mars 1908 par le Conseil 

de district de Malatea. 
/raté autorisant un échange de terrains à T'intima. 
Arrêté concernant la délivrance des titres dé propriété aux Hes Marquises. 
Arrêté ouvrant la chasse aux canards sauvages du 15 avril au 15 .septem-

bre 1911. 
Déclaration de nécessité de prolongation jusqu'au 18 février ;1911, de la 

limite d'exécution de certains travaux en cours. 
Arrêté autorisant l'ouverture de divers crédits supplémentaires au titre du 

budget de la Commune de Papeete, exercice 1910, s eélevant à la sereine 
de 6,800 francs. 

Arrêté autorisant M. Jules Stergios à ouvrir un débit de boissons â Papeete. 
Arrêté autorisant le sieur Lee-Kan-Yong 	799, à ouvrir un restaurant à 

Papeete. 
Arrêté autorisant le sieur Yong-Ming n° i 316 à ouvrir un restaurant s Papeete., 
Décision portant composition du Bureau de l'assistance judiciaire, pour 

l'année 1911. 
Décision fixant les dates des quatre sessions de la saute-Cour tahitienne, 

pour l'année 1911. 
Décision désignant les magistrats pourfaire partie du Conseil au Contentieux 

Administratif pour l'année 1911. 
lbrominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON OPPIOIELLE 
Souscription ouverte au profit des victimes des inondations de France et 

de Paris. 

PARTIE , 0 FFICLELLE 

le,oesivernement des etablissements français 
DE L'OCÉANIE 

	Awrorwreenwareowele ute4M3 

ÀRRÊTÉ_promulguant dans les Etablissementsfraneais de L'Oftia-
nie 1.e derei du 10 mai 1910 rendant applicable aux Colonies 
les dispositions dés articles 44 à 47 de la loi de finances du 8 
avril 1910 fixant dans le .service intérieur et dans les relations 
franco-coloniales et inter-coloniales la Mme des lettrés et des 
papiers de commerce et d'affaires. 4 

(Du $9 décembre tom) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

At L'OCÉANIE, OFFICIER DE 	LÉGION D'HONNEUR)  

tir le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
eolonie; 

	Ames 

Vu la dépêche n° 4720, du 26 octobre 1910, de M. le Ministre des 
Colonies; 

Sur le rapport du chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

Aimez 

Art. 1 ,4. Est promulgué dans les Etabesaapies (rouais &de 
l'Océanie pour y être ezécuté selon oa prolo et tefee, décret. 
du 10 mai 1910 rendant applicable aux çoloRieg les 'ÎSpoelUone,i, 
des articles 44,45,46 et 47 de la loi de finances du 8 avril 1910 
fixant, dans le service intérieur, et dans leo relations franco-
coloniales et inter-coloniales, la*taxe des lettres et des papiers de 
commerce et d'affairés. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est charge de Vexée).- 
ton du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout oh besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre DU.. 
A. BONHOUEE. 	°I- "1 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

p. En BOURNAZEL. 

pÉeRET. 
•••■••■•••■• 

LÉ PRÉSIDANT At LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu les articles 44 à 48 de la loi de finances du 8 avril 1910; 
Sur le rapport du Ministre des Colonies, 

DiiCRÉTE 

Art. le". Les dispositions des. articles 44, 45, 46 et 47 de la loi 
de finances du 8 avril 19t0 seront mises à exécution, dans les re-
lations franco-coloniales, intereoloniales 'et internationales, au fur 
et à mesure de le promulgation du présent décret dans chacune 
des colonies. 

Art. 2. Le Ministre des Colkies est chargé de l'exécution du 
présent décret. 	 .•t. 

Fait à Rambouillet, le 10 niai 1910. 
A. FALL1ERES. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 
Gao GES TROUILLOT. 
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Loi de finances du 8 avril 1910. 

Art. 44. Dans le service intérieur et dans les relations franco-
coloniales et intercoloniales, la taxe des lettres et des papiers de 
commerce et d'affaires est fixée comme suit : 

jusqu'à 20 grammes 	  e 10 

au dessus de 20 gr. et jusqu'à 50 gr. . .... 0 15 
au dessus de 50 gr. et jusqu'à 100 gr..... 0 20 
et ainsi de suite en ajoutant 	  0 05 

par 50 grammes ou fraction de 50 grammes en excédant. 
Par exception, jusqu'au poids de 20 grammes, la taxe des 

papiers de commerce et d'affaires, expédiés sous bande ou 
sous enveloppe ouverte, est fixée à 0 fr. 05. 

Les objets non affranchis ou insuffisamment affranchis sont taxés 
eu double de l'insuffisance totale ou partielle d'affranchissement. 

Le poids maximum des lettres est limité à un kilogramme (1k). 

Des arrêtés ministériels détermineront le mole de condition-
nement ainsi que les dimensions maxima des lettres. 

Le nouveau tarif dès lettres et des papiers de . Conitneree a 
d'alaires pourra être étendu, par décret contresigné pur le Mi-
nistre des Postes et Télégraphes et le Ministre des finances, aux 
établissements de poste français à l'étranger. 

Art. 45. Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 5 
de l'arrêté du 27 prairial an II et les articles 21 et 22 de la loi du 
22 juin 1854, d'insérer dans un envoi confié à la poste : 

Des matières on objets dangereux ou salissants; 
Des marchandises soumises à des droits de douane, de régie ou 

d'octroi, ainsi que des marchandises prohibées. 
Les receveurs des postes sont autorisés à requérir à l'arrivée, en 

présence d'ufi agent des postes et d'employés des contributions 
indirectes ou des douanes, l'ouverturepar le destinatairedes lettres 
et plis fermés de toutes provenances, présumés contenir des produits, 
soit soumis à des formalités intérieures de circulation, soit passibles 
de droits. de douaneou frappés& prohibition. Ils devront procéder 
à cette réquisition toutes les fois que la demande leur en sera faite 
par le Service des douanes ou parcelui des Contributions indirectes. 

Art. 46. Dans les relations internationales, la taxe des lettres est 
fixée comme suit : 

Jusqu'à.» grammes. 	  Of,t5e 
Au-dessus de lOgrammes 	 0,15 

par 20 grammes ou fraction de 20 grammes excédant. 

Les lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies sont 
taxées au double de l'insuffisance totale ou partielle d'affranchis-
sement. 

Art. 47. Ne sont considérés comme périodiques au point de 
vue de la taxe postale que les publications remplissant les conditions 
de li loi sur la presse, paraissant au moins une fois par trimestre 
et dont la fin ne peut être prévue d'avance. 

Lorsqu'un journal ou écrit périodique contient plusieurs imprimés 
ordinaires, id taxe à percevoir, en plus du prix du port du journal 
ou de l'écrit périodique, est celle correspondant au tarif des imprimés 
ordinaires et au poids total des encartages. 

En aucun cas la taxe des envois composés soit uniquement de 
journaux, soit de joaruaux et d'imprimés, ne peut dépasser la taxe 
applicable à un envoi d'imprimés de même poids. 

Sont abrogés les articles 2 et 5 de la loi du 29 terril 1908. 

ARRÊTÉ oucrani la pêche des nacres dans l'Archipel des Tua- 
motu pour la campagne de pêche 1911, 

(Du 29 décenibro loto.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DI/ 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 132 du décret du 28 décembre 1885 sur le Gouver-
nement de la colonie ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pèche des hut-
tres nacriéres et perlières dans les Etablissements français de-
l'Océanie ; 

Vu le rapport de M. l'Administrateur des Tuamotu; 
Le Conseil privé entendu, 	 • 

ARRIbt : 

Art. Pr. La pèche des huitres nacriéres et perlières sera ouverts 
dans l'archipel des Tuamotu du ler août au ler décembre 1911 sur 
les bancs nacriers suivants : 

Hikueru. Tiers milieu_ (De la ligne Ohekoheko Tetikarari 
jusqu'à la ligne Ohavana à Tekerikomena). 

Takapoto. —Tiers Sud (Depuis le Sud jusqu'à la ligne Kopa-
rakeiga à Vairua). 

Takume. — Moitié Nord (Depuis le Nord jusqu'à la ligne Kapora 
à Papaoa). 

Takaroa. — Tiers Milieu (De la ligne Omoimoi à Oteua à la 
ligne Tigerehoa a Motura). 

Marokau. — Moitié Ouest (Depuis l'Ouest jusqu'à la ligne 
Otikotiko à Kamiahomo. 

Manihi. — Moitié Est (Depuis l'Est jusqu'à la ligne Kora-
kora à Puaratakarari). 

Kaukura. — Tiers Ouest (Depuis l'Ouest jusqu'à la ligne allant 
de Parai à Pahaheo et passant par Ahuahue et Marite). 

Retins Secteur Est. (Depuis l'Est jusqu'à la ligne allant de la 
passe Nord à Maheue). 

Faite. — En entier. 
Matahiva. En entier. 
Anna. — Secteur Nord (Depuis le Nord jusqu'à la ligne allant 

de Tuuhora d Otepipi). 
llereberetue. — En entier. 
lao. — Secteur. Sud (Depuis le Sud de Ilao jusqu'à la «g» 

allant de Marie é Pahumaru). 
Art. 2. L'emploi du scaphandre est interdit. 
Art. 3. Les pécheurs devront rejeter à la mer les petites luteras 

et les algues adhérant aux valves des huîtres péchées. 
Art. 4. Le malaxage de la chair des huîtres est obligatoire. 
Les pécheurs conserveront les huîtres à l'abri du soleil jusqui* 

la fin de la journée, puis ils malaxeront la chair dans un seau ou 
récipient analogue, au préalable rempli d'eau de mer de façon à 
extraire et à mélanger le frai. 

Ils jetteront ensuite cette chair à la mer. 
L'eau contenue dans le récipient sera alors laissée au repos pen- 

dant quelques minutes puis versée à la mer avec précaution. 
Les pécheurs pourront conserver le muscle adducteur (Koruri- 

parau) pour leur nourriture. 
Le malaxage et le grattage extérieur des nacres pourront se faire 

sur les lieux de plonge ou à proximité du rivage, mais par des fonds 
d'au moins quatre métres; en aucun cas les pécheurs ne devront 
ramener à terre des huîtres non ouvertes et non grattées. 

Art. 5. Il est interdit de j'écher des nacres dont la dimension 
soit inférieure à 10 centimétres mesurée à l'extérieur suivant le 
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plus grand diamètre et sans tenir compte des barbes du coquil-
lage. 

Art. 6. La surveillance de la pêche est exercée, sous la direction 
de l'Administrateur des Tuamotu, par les agents assermentés 
placés sous ses ordres, par les Chefs, Chefs-adjoints et les mutois, 

Art. 7. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
punies des peines prévues par les articles 12, 13 et 14 et édictées 
par l'article 19 du décret du 21 janvier 1904 réglementant la pèche 
des huîtres naerières et perlières dans les Etablissements français 
de l'Océanie. 

Art. 8. Toutes dispositions antérieures contraires à celles du 
présent arrêté sont et demeurent abrogées. 
'1 Art. 9. Le Chef du service Judiciaire, le Chef du Service de 

l'Intérieur et l'Administrateur des Tuamotu sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
-sera communiqué, enregistré, publié partout où besoin sera, et 
traduit en langue indigène. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 
par-1e ,Gouverneur 

Le Chef du Service Judiciaire, 	Le Chef du Service de l'Intérieur 

B. CHARTIER. 	 R. de BOURNAZEL 

L' Administrateur des Tuamotu, 
MARCADÊ. 

EXTRAIT du décret du 21 janvier 1904 réglemen-
tant la pêche des huîtres naerières et perlières 
dans les Etablissements français de l'Océanie. 

Art. 42. Sera puni, des peines édictées par l'article 19 g ler: 

b° Quiconque aura péché des nacres dans les lagons, parties de 
lagons et bancs nacricrs en dehors des périodes .d'ouverture régulière 
de la pèche ; quiconque aura chargé des nacres dans ces mêmes lagons 
-au parties de lagons ou dans les ties riveraines ; 
. 20 Quiconque se sera servi pour la pèche d'engins prohibés ou 
aura fait emploi, en dehors des conditions réglementaires, d'engins 
autorisés, notamment en ce qui concerne le scaphandre ; quiconque 
se sera trouvé détenteur d'un • de ces appareils non estampillé par 
"administration ou dont les scellés, obligatoirement apposés, auraient 
été brisés; quiconque se servira du scaphandre en dehors des périodes 
pendant lesquelles son emploi serait autorisé ; • 

30  Quiconque aura.pêché, acheté,. vendu, ou, le cas échéant, trans-
porté des pacresn'avant pas- atteint les dimensions marchandes,. dans 
stàespa6nélaion stipérieure à celle fixée par l'Administration locale. 

Art, i& Sera 'puni•cles peines édictées par l'article-19 §.2 : 
10 Qui•onque, dans l'intérieur des lagons exploitables 'ouverts ou 

non, se sera livré à la pèche du poisson• au moyen dé snbstances 'vé-
néneuses, énivrantes ou eiplosibles 

26  'Quiconque aura formé sans autorisation un établissement d'os-
tréiculture de quelque nature qu'il soit ; la destruction de l'établis-
sement sera, en outre, s'il y a lieu, exécutée aux frais du contrevenant. 

Art. 14. Sera puni des peines édictées par l'article 19 § 3 : 
Quiconque aura contrevenu à tous arrêtés lodaux en leurs disposi-

tions autres que celles prévues par le présent décret, touchant la 
pèche des nacres. 

Art. 15. Les infractions au présent décret seront recherçhées et 
-constatées par tous les agents assermentés à quel titre que ce soit, per 
tous les officiers de police judiciaire, y CoMpris tes Présidents de Con..  

seils de district, qui sont spécialement chargés de la surveillance de 
la •  plonge. 

Art. 46. Les procès-verbaux feront foi jusqu'à inscription de faux. 
A. défaut de procès-verbaux ou en cas d'insuffisance de ces actes, 

les infractions pourront être prouvées par témoins. 
Art. 47. Les poursuites auront lieu à la diligence du Ministère 

public ou de la partie lésée. Elles pourront aussi être intentés à la 
diligence du Commissaire de l'Inscription maritime, du fonctionnaire 
en exerçant les attributions ou de leurs représentants. Ceux-ci, dans 
ce dernier cas, auront le droit d'exposer l'affaire et d'être entendus 
par le Tribunal. 

Art. 18. Toutes poursuites en raison des infractions au présent 
décret seront portées, seyant le cas, devant le Tribunal correctionnel 
de Papeete ou devant les justices de paix à compétence étendue. 

Art. 19. Les infractions aux dispositions du présent décret seront 
punies de peines suivantes: 

§ l er . Infractions à l'article 12 : 
. Amende de 1,000. fr. à 3,000 fr. et emprisonnement de un à Mx' 
pois; ,ayeenongseatiou du navire et de sa cargaison, des, ..eba,l'ee-
tions et dé tout éngin de pêche. 

§ 2. Infractions à l'article 13 : 
Amende de l$0 à 1,000 fr. C emprisonnêment de cinq a trentijours. 

La confiscation des pintadinessera pronondê. 

g 3. Infractions à 'l'article 14 : 
Peines de simple police. 

Art. '20. En cas de récidive, le contrevenant pourra être condamné 
au maximum de la peine. Ce maximum pourra être élevé jusqu'au 
double en cas de nouvelle récidive. 

Art. 21. En cas de récidive, le bénéfice de l'article '463 du Code 
Pénal ne sera pas applicable aux sanctions prévues par le présent décret, 

Art. 22. Seront responsables des amendes prononcées pour infrac-
tions aux dispositions du présent décret, les armateurs de bateaux, 
qu'ils en soient ou non propriétaires, à raison des faits délictueux, cota-
mis par les plongeurs et les capitaines ou patrons de ces bateaux. 

FAAUE RAA lei iriti i le ohipa hopu raa peau i te mau fenuce 
• 	Tuamotu no te matahiti 1911. 

(No te 29 no titema 1910.) 

TE TAVANA RAHI NO TE MAU FENUA FARANI I OTEANIA,, 

TAATA HAAFETIA HIA I TE FMI-1A IIANAHANA, 

I te hio raa i te irava 32 no te faaue raa mana no te 28 no 
titema 1885 no te faatere raa i te Hau i te Ferma nei ; 

I te hio raa ï te faaue raa mana no" te 21 no tenuare 1904, lei 
faataa i te ohipa hopu rai parau* ï te znaw FenüttFài'azil Ote-
aria ; 

I te hio raa i te parau i faatae hia mai e te Tavana Hau no te 
Tuamotu ; . 

la faaroo hia te parau a te Àpooraa a te Tavana Rahi, 

TE, FAAUE NEI 
Irava I. Te iriti hia nei te, hopu raa Orau i te mau ferma: 

Tuamotu, mai te mahana matamua no ateté e tae roaltii te ma-
hana matamua no titema 1911, i nia i te mast vahi pàrau i muri 
nei : 	 -  

Hikueru. — Te tuhaa i repu (Mai te reni ra o Ohekoheko 

o 
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Tetikartiri é haere 	te reni i tarava tietu >i Ohtevana e treh- 
rikomena)— 

Takapoto 	tuhae. i Apatoa (Mails Apatoa e te reni e haere 
tiett mai Koparakeiga e Vairua). 

Takume. — Te da i Apetoerati (Mai te Apotomau e haere red'i 
i te reni é tarava tia«tu i Kapott) e Papaoa). 

Takaroa. Te tuhaa i topa (Mai te rani ra Otnoimoi e °tette. 
haere ret'i I te rani è tareet tietu i Tigerehoa e Motura). 
Marokad. Te 	i te tboa a te rà (Mai te tooa o té ràe 

haere rotei t rani e tarava tia‘tu i Otikitiko e Kamiehomo). 
Manihi. —Te tuhaa i te hitià o te râ (Mai te hiti o te r& no- 

haere ro i i te reni e tarava tien I Korakora e Puarata 

Kankara. leetulutai te toôa o te râ (Mai te tooa o te rà haere 
i taréni e té tarava, mai Parai e Pehaheo na nia i Ahuahue 

Marite). 
Katiu. —Te tuhaa i té lei à o te rA (Mai te hitià o te rit no Kati* 

e pare 	i te rani e tarava i te ava i Apatoerau e Maheue roa). 
Faite. Avael taa'toa raa. 
Matehiva. Avari te taa'toa raa. 
Anaa. —Te tuhaa i Apatoerau (Mai te Àpatoerau haere rotin ite 

renie tarava 	i Tuuhora e Otepipi), 
riéreherétue. —Avant te taa'toa raa. 
Hao. — Te tuhaa i Apatoa (Mai te pae i Apatoa no Hao, haeré 

roa'i i te reni e tarava, mai Marie e Pahumaru roa). 
fraya 2. Te opani roa hia nei te ohipa hopu raa ta opupu. 
hava 3. B huri te feia hopu i raro i te miti i te mau pàrau 

nainai e te rimu i piri haere i nia i te mau api pârau roaa mai. 
Irava 4. Te titan hia nei e ia oi maitai hia te.i‘o pârau e 
B vaiho teTeia hopu i ta raton pàrau i te hoe vaehaa te ore e 

tau hia e te mahana e tae noa 'tu i te hora faaoti raa te Iseo raa, 
ei raira raton e oi maitai ai i te Po i roto i te hoe patate e aore I te 
hoe atu huru farii, o lei feai kia na mua i te miti, la mahiti e ia 
trnoi maitai te huer°. 

huri raton i muri ae i taua lao ra raro i te miti. 
Te miti e vai i roto i te farii ra e vaiho rii hia i te tahi tau me 

neti mai te hautiuti ore hia e a ninii rii malte noa'tu ai i raro i te 
miti. 

B tia noa i te feia hopu i te tapea mai i te tari pàrau (Koruripa-
rau) ei mea na raton. 

tia noa ia rave hia te ohipa di raa i'o e te tarai raa i rapae 
i te api peau i te mau vahi hopu raa e aore ra i te pae tahatai i 
te vahi e taea te maha matera i te hohonu i te iti raa, eita ra e tia 
e hoe iti ae la afai te feia hopu i te pàrau haaro ore hia e tai ore 
i tarai hie i nia i te fenua. 

Irava 5. Te faaore hia nei te hopu raa i te pàrau aore i roaa te 
ahurit tenetimetera i te aano ia na rapae hia te faito i te vahi aano 
roa e mai te haapao ore i te vahi taratara i te hiti pârau. 

Irava 6. E hiopoa hia te hopu raa pârau, i raro ae i te mana 
o te Pavana Hau i te Tuamotu, e te mau feia toroa faahoreo hia 
i raro a‘eia'na, te mau tavana, tavana tauturu e te mau =toi. 

Irava 7. Te mau faahapa raa i te mau haapao raa o taie nei 
faaue raa e faaû hia ia i te mati utua i faataa hia e te hava 12,13 
e te 14 tei faaite hia i te hava 19 no te faaue raa mana no te 
21 no tenuare 1904 (tei faataa i te ohipa hopu raa pitrau i te mau 
fenua farani i Oteania). 

Irava 8. Te Laon; raa hic nei te mau haapao raa no mua ce 
nei tel ore i au i taie nei faaue rea. 

Irava 9. D'a haapao hia te Raatira i nia iho i te mau ohipa 
Haava raa o te Raatira no te tuhaa ohipa faatere raa Hau e te 

Tavana han no te Tuamotu *o te haamana raa, i te vahi e au fa: 
raton, i teie nei faauo raa, te port) hie, tomite hia, faaite liai ter 
mau vahi, e au ra e te iriti hia i te reo maohi. 

Papeete, te 29 no titema 1910. 
A. BONHOURE. 
Na te Pavana Rahi: 

Te Naatira i nia i te mau 	Te Raatira no te tuhaa 
ohipa Raavaraa, 	ohiPa taatere raa Herm, 
É. cemetER. 	 R. de BOUR'NAZEL 

Te Tavana Hau no te mati fenua Tuamotu, 
C. MARCADË. 

ROHOA IRITI RIA no te tutus raa mana no te 21 , 
no tenuare 1904 tel faataa i te man vahi e an lem 
haapao Ma I te hopu raa parau I te mau fenua lam-
e I Oteania. 

hava 12. E fut: hia te mau utua ifaaite lia e te Irava 19 
I° Te tentai hopui te pârau i roto i te roto, vaehaa roto e. 

aore ra i te tahi atu à vahi pârau i te tau aore toua mau vahi ra, 
i faaavari hia e te Hau te hopu raa. 

Oia'toa te testa i rave e e faauta i te pârau no roto i taua mau. 
roto ra, e aore ra vaehaa roto e sore ra no te mat: motu ratai& ; 

Oia'toa te taata i hopu i le pârau ma te nrauihaa opani Ma ré, 
1 te mataaa faatia Ms, mai te optrptt ra, te tataa hoi tel roc( hia. 
ma ta man i te hoc opupu n'Ibo ore Ma e te Hen, e aore ra o tel 
vavahi i te mat: titiro tel tapiri hia e te hau, e aore ra o tei hopu 
ta opupu i roto i te tau opani hia'i i te hopu raa ta opupu; 

3° Oia'toa te taata i hopu, tel hoo mai, tei hoo atu e aore ra, toi 
faauta i te httru pftrau tei ore à i naea hia te huru faito e au ai ei 
pârau maitai, e o toi heu se te rahi ras taa'toa i tai faaite hie mai, 

• e te Hau o te fenua nei. 
Irava 13. Efaatt hia te utua i faaite hia i te hava 19 î 2: 
I° I te testa te hure e tais' i te ia, ma te bora (faataero) te 

faaaniania e aore ra ma te peurs ;pupuhi Îaa i roto i te mau rota 
avari hia ra e store rat o tei opani hia te hopu raa pârau; 
e Te mita o tel faatupu i te ohipa faaapu raa pârau, mai te faatit 

ore hia e te liait e e mai te mea e te au ra ia na raira hia, e vavahi 
Ma la te raira faatupu ru pârau, e na lei fatihapa e aufau i te tatme 
no taua ohipa vavahi raa ra. 

Irava 14. E featl Ma te utua i fuite hie e te hava 19 3 : 
Te testa e faahapa i te mau huru faaue raa no te reflua nei o lei 

ore i fanera bis e tele faaue raa mana nania i.te, haparaa,pbau, 
Irava 15. Te mau faahapa raa e rave hie i taie nei faatia ru 

mana e tuatapapa hic e te mati taata toroa tel faahoreo hia auaa, 
noa'tu te hum o to raton ra toroa, e te tnau mutoi atoa hoi e oia 
'ton te mau penthotal apeo ran nestaeinaa o tei haapao mau Ma bai 
o na ratou e fiai e e trio maitai i te hopu raa pârau. 

'raya 16. E vai mana te mau parau papai hia no te faahapa raa 
e tac rode i te tue raa hia te hou tapa() mau e ite Wei 	e parau 
han vitre roa taus parue faahapa raa ra. 

Mai te mea e'aita i papai hia te parau faahapa raa e aore ra aita 
i tan maitai taus parce faahapa raa ra e tin noa ia haapapu hie 
toua vahi ra, na roto i te faaroo ru ra i te parte e te ite. 

Irava 17.E rave hic te me tuatapapa raa no te heava raa e te 
Anita tare e acre ra e ta tata iho nana te fauf4a i ino; e tietoa 
bol in ttrataepa itia te faahapa ras na niai te loft o te Tornitera 
no te parau chipa o te nioan'a, e aore ra e te tante e mea ra i 
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reira toroa e aore atu â e te feia e mono ia ratou i te reira râ e tia 
laie faaue ratou i te huru o te ohipa, e ia faaroo hia bol ta raton 
parau e te Tiripuna. 

Irava e. Te mati tuatapapa raa e rave hia no te faahapa raa i 
teie faaue raa mana e rave hie ia, mal te mea e te au ra, e te 
Tiripuna Toretione no Papeete, e aore ra e te mou haava-faehau 
parau. 

Irava 19. E faaa hia teie mau utua i muri nei i te fais i faahapa 
i teie nei faaue raa mina : 

î 	Faahapa raa i te irava 
Utua motu 1,000 e tee roa'tu i te 5,000 farane e te utua tapea, 

Ifni te eyra hoc e tae roa'tu i te ono avec e e haru hia te pahi e te 
man tao'a tana e faauta, te mati poti e te mati taihaa no te hopu raa 
pârau. 

2 — Faahapa rait i te irava 13 : 
Utua rami: mai te 50 etae roa'tu i te 1,000 farane ; utua tapea 

mai te pae e tee roa'tu i te 30 mahana e e haru hia te man pécan. 

3; 	 i te irava 	- - 
Te mau utua e fatte hia e te tiripuna no te mau bapa rii 

	

Irava 20. Mai te mea e na !t'alma faahou, e tia ia 	fane atu i 
te utua rahi i te taata i faahapa faahou ra e mai te mea e us tapiti 
fée fitaliiipa faslzaù iââ e tiR ia id latin piti hitt té utint. 

Irava al. Eita te mâtai nô te irava 463 no te pue raa ture Penare 
e faatt hia i te man utua i faataa hia e teie faaue raa mana. 

bava 22. No te hattpee roc ras i te m'in utua moisi o tee hia e te 
mau Tiripuna, no te faahapa rait i te mati veld i fuite hie e teie nëi 
jure, e hio hia ia te mati ona pahi, fatu noa'tu ft raton e aore ra tai 
ore ei fatu, no te mau hapa i rave hia e te mau hopu parau e 
mau raatira o taua mati pahi ra. 

ARRÊTÉ déclarant nulle une ddlibération prise le e' avril 1908 
Par le Conseil du district de Mau, 

(Du se dée.embre 19to.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
t'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu la loi tahitienne du 6 avril 1866 sur les Conseils de districts 
et l'arrêté du 22 décembre 1897 réorganisant ces dits conseils ; 

Vu la copie du contrat passé le 11 avril 1908, entre le Président 
du :Conseil de district de Niait et M. Albert-Goupil, portant vente
à ce dentier des phosphates gisant sur les terrains appartenant 
au district de Niau, Vente autorisée par délibération du Conseil 
de ce district en date du 6 avril 1908; 

Considérant qu'aux termes de l'article 21 de l'arrêté du 22 
décembre 1897 sus-visé, le droit de délibération des Conseils de 
district s'arrête aux matières rentrant dans leurs attributions,_ 
c'est-à-dire aux seuls actes d'administration et de conservation 
des propriétés communales, ainsi qu'il est indiqué dans l'article 3 
§ 5 de la loi du 6 avril 1866, non abrogé par l'arrété du 22 décem-
bre 1897 et qu'il s'agit dans l'espèce d'un acte d'aliénation ; 

Sur le rapport du Chef du Service des Domaines ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. 1". Est déclarée nulle la délibération, prise le 6 avril 1908, 

par lé Conseil de district de Niau, autorisant le Président dudit  

ConSeil à vendre à M. Albert Goupil les phosphates gisant sur 
les terres appartenant au district. Et par voie de conséquence; 
annule l'acte de cession, passé le 11 avril 1908, desdit phosphates, 
consentie par le Président du dit Conseil à M. Albert Goupil. 

Art, 2, Les Chefs des Services de l'Intérieur et des Domaines 
sont chargés de l'exécution du présent arrèté, qui sera communi-
qué, enregistré et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. liONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Gîter du Service de Untérieue, 

R. DE BOURNAZEL. 
1G. Chef du Service de l'Enregistrement, 

E. VERMEERSCH. 

ARRÊTÉ déclarant nulle une gelibération prise le 21 mars MO 
par k Conseil de diSirkt de Makatea. 

(Du 29 décombio toto;) 

Lz GonvEftmen Dai Erraelastolevra FititNeAIS 
OFFICIER De i LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le Décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de le, 
Colonie; 

Vu la 14oi. "Tahitienne du 6 avril 1866 sur les conseils de district 
et l'arrété du 22 décembre 1897 réorganisant ces dits conseils; 

Vu la copie du contrat passé le 21 mars 1908, entre laprésideiti 
du conseil de district de Makatea et M. Albert Goupil portant 
velte à Ce dernier des phosphates gisant sur les terrains appar-
tenant au district de Makatea, vente autorisée par délibération du 
dit conseil dé district en date du mémo jour; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 19 de l'arrêté (11122 décembre 
1897 cc Les conseils de district s'assemblent en session ordinaire 
ie dans les cinq premiers jours de chaque mois, la durée de la 

session étant de cinq jours.» et que toutes délibérations prises eti 
dehors de cette cession sont nulles de plein droit aux termes de 
l'art. 31 de l'arrêté eus-visé, la nullité des dites délibératiotte 
devant toutefois être déclarée en Conseil privé; 

Considérant d'autrepart, qu'aux termes de l'art. 21 de l'arrêté 
eus-visé, le droit de délibération des dits conseils .s'arrête aux 
matières rentrant dans leurs attributions, c'est-S.-dire aux seuls 
actes eadministration et de conservation des propriétés commu-
ridé-, ainsi qu'il est indiqué dans l'art 3 § 5 de la loi du 6 avril 
1866, non abrogé par l'arrêté du 22 décembre 1897 et qu'il s'agit 
dans l'espèce d'un acte d'aliénation ; 

Sur le rapport du Chef du Service des Domaines; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. ler . Est déclarée nulle la délibération, prise le 21 mars 1908, 

par le Conseil de district de Makatea, autorisant lePrèsident du 
dit Conseil à vendre à M. Albert Goupil les phosphates gisant sur 
les terres appartenant au district. Et par voie de conséquence, annu-
le l'acte de cession, passh le môme jour, des dits phosphates, par 
le Président du dit Conseil, à M. Albert Goupil. 

Art. 2. Lee Chefs des Services de l'Intérieur et des Domaines 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera con:malle. 
qué, enregistré et publié partout reibesoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

lear le Gouverneur • 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. n BOURNAZEL. 	
Le Chef du Service des Domaines, 

E. VERMEERS :II. 
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En conformité des instructions ministérielles du 7 décembre 
1910, qui lui ont été adressées par eablegramme, et à la suite de 
l'annulation des actes de ce ssion des terrains domaniaux consentis 
à M. Albert Goupil par les Conseils des districts de Makatea et de 
Niau (les 21 mars et 11 avril 1908), le Gouverneur des Etablisse-
raents français de l'Océanie a signé en Conseil privé, le 29 décem-
bre 1910, après avis favorable du Conseil d'Aministration, deux 
contrats passés entre l'Administration locale et la Compagnie fran-
çaise des phosphates de l'Océanie. Ces contrats portent vente à la 
dite Société des phosphates gisant sur les terres domaniales des 
deux îles sus visées. 

ARRÊTÉ autorisant un échange de terrains à Tautira. 
(DU 29 décembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 31 du decret du 28 décembre 1885 sur le Gouver-
nement de la colonie; 

Vu le décret du 19 mai 1903 portant suppression dû Conseil 
Général dans les Etablissements français de l'Océanie et créatidn 
d'un Conseil d'Administration ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date du 11 
novembre 1910, relative à un échange de terrains sis au district 
de Tautira entre l'Administration locale et les consorts Huitoofa; 

Sur le rapport du Chef du Service des Domaines ; 
.Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1gr. Est approuvée et rendue exécutoire la délibération sus 
visée du Conseil d'Administration en date du 11 novembre 1010 
autorisant l'échange entre le Service local et 1° le sieur Huitoofa 
Vetea, 2° le Sieur Tuehiti a Huitoofa, 3° la Delle  Tevahitua a 
Huitoofa, demeurant tous trois à Tautira. 

D'une parcelle de terre sise à Tautira d'une superficie de 1 h. 
86 a 84 c., figurant au plan ci annexé sous les lettres GHIJ K. 
que céderait le Service local, 

Contre une parcelle de la terre Taparoa, sise à Tautira, à l'en-
trée du village, d'une superficie de 2h. 20 a, et désignée au plan 
annexé par les lettres A B C D E. 

Art. 2. Cet échange a pour but de permettre le redressement 
d'une rue dite,  des Marais, aboutissant au village de Tautira. 

Art. 3. Les Chefs des Services des Domaines et des Travaux 
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrété, qui sera communiqué, publié et enregistré par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOTIRE.. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service, de l'Enregistrement, 

E. VERMEERSCH. 
' Le Chef du Service des Travaux Publics, 

J. KtROUAULT. 

ARRÊTÉ concernant la délivrance des titres de propriété aux lies 
Marquises. 

(DU 29 décembre 1910). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS -DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
cidlonie ; 

Vu le décret du 31 mai 1902 sur l'organisation de la propriété 
foncière aux iles Marquises; 

Vu l'arrêté du 9 septembre 1902 fixant les conditions d'exécu-
tion du décret du 31 mai 1902; 

Considérant qu'il y a urgence à activer le plus possible la déli-
vrance des titres de propriétés ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 13 septembre 1910 ; 

Sur la proposition du Chef du Service des Domaines ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. Pr. Il sera payé à l'Agent spécial des Marquises, pour 

l'indemniser du travail supplémentaire que lui occasionne FM- 
blissement des titres de propriétés concernant cet archipel, la 
somme de un franc par titre délivré. 

Art. 2. Cette somme sera payée à l'intéressé sur l'état produit 
par lui trimestriellement et certifié par l'Administrateur. 

Art. 3. L'Administrateur des Marquises est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié par- 
tout otà besoin sera. 	- 	 - 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ ouvrant la chasse aux canards sauvages du 15 avril au 
15 septembre 1911, 

(Du 4 janvier 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS' FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	, 

Vu le décret du du 28 décembre 1885 sur le Gourvernement de 
la colonie; 

Vu le décret du 25 mars 1896 réglementant la chasse dans les.  
Etablissemens français de l'Océanie; ensemble . l'arlicle 1", § 2, 
de celui du IO décembre 1901 modifient ladite réglementation; 

Vu l'arrété du 24 avril 1907 autorisant à nouveau l'ouverture de 
la chasse pour Tahiti et Moorea ; 

Vu la délibération du Conseil d'administration en date du 28' 
décembre 1910; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. Pr . La chasse aux canards sauvages sera ouverte du 15 . 

, avril au 15 septembre pendant l'année 1911. 
Art. 2. Nul ne pourra se livrer à la chasse. de ce gibier autorisé 

sans,être muni de permis. 
Art. 3. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 

du présent arrêté, 'qui .- 	 ét ejleêâts'iré partout ott 
besoin sera. 

Papeete, le 4 janvier 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

E. CHARLIER. 

DÉCLARATION de nécessité de prolongation jusqu'au 28 février 
1911 de la limite d'exécution de certains travaux en cours. 

(Du 29 décembre Mo.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les art. 38 et 39 du décret du 20 novembre 1882 *sur le 
régime financier des colonies; 
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Considérant que certains travaux commencés dans le courant 
de l'année 1910 ne pourront être achevés avant le 31 décembre 
courant, 

DÉCLARE: 
Qu'il y a nécessité de prolonger jusqu'au 28 février 1911 la durée 

de la période pendant laquelle devront être achevés, dans la limite 
des crédits ouverts, les travaux ci-dessous : 

Allongement des wharfs de Papeete, construction à Papeete 
d'un hangar ouvert de 64 m. sur 10 m. et d'un hangar fermé de 
32 m. sur 10 na., aménagement des abords; travaux de construction 
ou d'amélioration de la route de la côte Est; pont sur la rivière de 
Paehau à Paea ; pont sur la rivière Maara, à Papeari; améliora-
tion du 3°  bras de la rivière Meteor° ; pont sur la rivière Vavi, à 
Vairao (en remplacement du pont sur la rivière Vaihope, moins 
urgent); ponts du Taharuu ; mur de protection de Vaitunamea. 
Dragages devant les wharfs. Travaux de route à exécuter sur les 
sommes provenant du rachat de la prestation. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant l'ouverture de divers crédits supplémentaires 
au titre du Budget de la Commune de Papeete, exercice 1910, 
s'élevant à la somme de six mille huit cents franc,. 

(Du 29 décembre 1910.) 	• 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Yu l'article 119 du décret du 20 novembre ten sur le régime 
financier des colonies ; 

Vu l'article 50 du dé..ret du 8 mars 1879, instituant un conseil 
municipal à Nouméa (Nouvelle Calédonie), rendu applicable à la 
Colonie par décret du 20 mai 1890 ; 

Vu les délibérations prises par le Conseil municipal dans sets 
sessions ordinaires de novembre 19i0• (2• et 3° séances, 12 et 21 
novembre 1910) ; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

*Art. 1". Est autorisée l'ouverture au titre du Budget de la 
Commune de Papeete, exercice ,1910., Chapitres 4, 5 et 7, des 
crédite supplémentaires suivapts, s'élevant à la somme de six 
mille huit cents francs, savoir : 

Chapitre 4. — Travaux et voirie. 
Art. I. Voirie Municipale (rues, places, routes, ponts, ete;.) 4.000 	» 

.• 	Chapitre 5. --Subventions et Secours. 
Art: '4: Frais 	d'hospitalisation. 	.,   	 1.810 	» 

Chapitre 7.— Dépenses imprévues., 
Art. unique. —Dépenses accidentelles et imprévues 	 1.000 

Total 	  6.800f 	* 

Art. 2.. 1.1 aura pourvu à la réalisation de ces divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 

partout ott besoin sera. Papeete, le 29 décembre 1910. 
• A. BONHOURE. ,  

Par le Gouverneur: 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DR BOURNAZEL  

Arrêté autorisant M. Jules Stergios à ouvrir un débit de 
boissons à Papeete. 

(Du 99 décembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu le décret du 29 décembre 1851 et la loi du 11 mars 1872 
rendus applicables dans la Colonie aux termes de l'article 40 para-
graphe 4 dudit décret organique ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la vente des 
boissons alcooliques à Tahiti et Moorea; 

Vu l'arrêté du 5 juin 1907 approuvé par dépêche ministérielle 
du 31 octobre 1907 réglementant la concession des débits de 
boissons ; 

Vu l'adjudication à laquelle il a été procédé le 22 décembre 
courant da débit de boissons de Me° V" Buillard qui a déclaré 
cesser d'exercer à compter du ler janvier 1911 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. ler. M. Jules Stergios est autorisé à ouvrir et à tenir un 

débit de boissons à Papeete, pour compter du 1 er janvier 1911. 
Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 

enrégistré et publié partout oit besoin sera. 
Papeete, le 29 décembre 1910. 

A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Lee- Kan-Yong, n° 799, à ouvrir un 
restaurant à Papeete. 

(Du 29 décembre Ma.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE Î.A. LÉGION D'UONNÉGR, 

Vu le décret du 28 décembre 1884 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 6 août 
1902, soumettant l'ouverture des restaurante à l'autorisation 
administrative; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler . Le sieur Lee-Kan-Yong, n° 799, est autorisé à tenir ut 
restaurant à. Papeete, dans les conditions prévues à l'arrêté sus.. 
visé du 7 décembre 1901. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete le 29 décembre 1910. 
A. BONHOMIE. 

• 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Vong Ming, n° 1316, à ouvrir un 
restaurant à Papeete. 
(Du 29 décembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉAME, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901 approuvé par décret du 6 mit 
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1902 soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative ; 

Le Conseil Privé entendu, 

ARRÈTE : 
Art. le. Le sieur Vong Ming, no 1316, est autorisé ù tenir un 

restaurant à Papeete, dans les conditions prévues à l'arrêté sus• 
visé du 7 décembre 1901. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

DÉCISION portant composition du Bureau de l'assistance judi- 
ciaire, pour l'année 1911. 

(Du 30 décembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie; 

Vu l'arrêté du 8 octobre 1 .873 portant organisation et com-
position du Bureau de l'assistance judiciaire dans les Etablia-
sements français de l'Océanie; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

DÉCIDE : 

Art. ler. Le Sureau de l'assistance judiciaire pour l'année 
1911, est composé de la façon suivante : 

Membres titulaires : 
MM. GOUPIL, défenseur ; 

BRAULT, Léonce, défenseur; 
POROI, .Adolphe, entrepreneur; 
Le Receveur de PEnregistrement ; 
Le délégué de l'Administration ; 
Le greffier des Tribunaux, secrétaire. 

Membres suppléants : 
MM. LANGOMAZINO, défenseur ; 

VINCENT, notaire ; 

Art. 2. Le"Chef dn. service Judiciaire est chargé de l'exécuz 
tion de la présente décision, qui sera communiquée -et enregis-
trée partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 décembre 1910. 
BONHO ETRE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire,. 

E. CHARLIER. 

DÉCISION fixant les dates des quatre sessions de la Haute- 
Cour tahitienne, pour l'année 1911. 

(Du 30 décembre 1910.) 

LE eOUVERNEUR DES ETABLISSEMEerS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement do 
la colonie ; 

Vu l'article 5 de la loi du 28 mars 1866 ; 
Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

DÉCIDE : 
Art. ler . La Haute-Cour Tahitienne ouvrira ses quatre ses 

sions les mercredis ler mars, 7 juin, &septembre et 6 décembre 
1911. 

Art, 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu. 
tion de la présente décision, qui sera communiquée et enregis-
trée partout où besoin sers. 

Papeete, le 30 décembre 1910. 

A. BONHOURE, 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du Service Judiciaire, 
E, CHARLIER. 

DÉCISION désignant les magistrats, pour faire partie du Cons9i1 
du Contentieux Administratif pour l'année. 1911. 

(Du 30 décembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie, ; 

Vu l'article ler du décret du 5 aoüt 1881 concernant l'organisa-
tion du Conseil du Contentieux administratif ; — ensemble le décret 
du 7 septembre 1881 ; 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à la nomination des 
magistrats qui doivent être adjoints audit Conseil du Contentieux 
administratif ; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
DÉCIDE : 

Art. le. Sont désignés, pour faire partie du Conseil du Conten-
tieux Administratif pour l'année 1911 : 

Membres titulaires 
?41. HOSTEIN, Président du Tribunal Supérieur ; 

JULIEN, Juge au Tribunal Supérieur. 

Membres suppléants : 
MM. BASQUEL, Juge-Président du Tribtinal de Ire instance ; 

LANGLUmÉ, Substitut du Procureur de la République. 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
de la présente décision, qui sera communiquée et enregistrée 
partout on besoin sera. 

Papeete, le 30 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

E. CHARLIER, 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décret Présidentiel du 13 septembre 1910, la naturalisation 
française e été accordée par application du décret du 7 février 
ise à M. Eirribeck (Karl-Georg-Kourad-Gottlieb), géomètre, né 
le ler juillet 1841, à Holznminder (Allemagne), demeurant à 
Papara (Tahiti). 

Par décision du Gouverneur en date du 30 décembre 1910. 
M. Deniau (Eugène Alfred), commis de ir° classe du Service des 
Contributions, en service dans l'archipel des Tuamotu, a été 
promu commis principal de e classe pour compter du P,  janvier 
1911. 

1.1.11.01.1•••■■•• 	 .4•■•■■•weanoewn..**e. 	 
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1 0  MM. Ahnne, Edouard. 

	

30 	Allant Alphonse, père. 

	

3° 	Barduii, William. 

	

4° 	Bernière, Paul. 

	

'- 5° 	Cadousteaujean-Marie 

	

60 	Cardella, François. 

	

70 	Chassaniol, docteur. 
80 _,_ Coulon, Germain. 

. 90, Dauphin. 
700 ' Hérault, Pierre. 

1t 0  MM. Houzé, Emile. 4-  
=0 	Laguesse, Eugène. 
130 	Ma-lardé, Hyppolyte. 
140 	Martin, Paul. 
150 

 /60 
170 

 180  
ISA 
200 , 

Marchai, Eugène, 
Muller, Gustave. 

Touze, Etienne. 
Vidal, Jean-Baptiste.4.- 
Villierme, Henri. 
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Amerseurts du Tribional criminel pourValmée 1911. CIAXBRE D'AGRICULTURE. 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à 11Ônsieur 
Millaud, Vice-Président de la Chambre, qui délivrera la prime 
séance tenante. 

TURAA ORIPA NO TE PAEAU FAAAPU 

PARTIE NON.  OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
ouverte an profit des victimes des inondations 

de FRANCE et de PARIS. 

27° PUBLICATION. 
Gendarmerie. 

5 » 
.Gardrat 	  3 
Latour  	 3 » 
Mugnier   	 3 
Chechillot  	 5 3,  
Borel. 	  3 » 
Pambrun 	  3 
Martin..,. 	  3 » 
Thirel  	 3 » 
Fromentin. 	  3 
Hugon.   	 3 » 

District de Rikitea. 
Deux anonymes  	 4 » 
Zigougna.    	 I » 
Théophile Mamatui. 	  2 » 
André Teakarotu  	 2 » 
Joane Mamatui.   	 » 
Manu Vahine 	  0 50 
Remiho Maurice 	  0 50 
Matoakura Vaveriano . 	  5 » 
Purakoueke Jerôme. 	  5 » 

District de Taku. 
.Aratore Magaiu 	  i » 
Memetio Piroma 	 • 	  I » 
Mamaui Arthur  	 0 20 
Mapotoeke Ioane. 	  » 
Merekiore Makouora   	 0 35 
Henry Schmidt 	  0 50 
'Teagaiatui Atamaro 	  0 50 
Petero Roapamoa 	 . • • 0 50 
Topera. 	  0 50> 
Koratika Paeamara   	 0 50 
Elisabeth Titi Mamatui. 	  0 50 
Scolastique Mata. 	  0 50 
Teagaiatui Bonaventure. 	  0 30. 
Teagaiatui 'gin° 	  0 50 
Hareuta Puaoto 	  0 50 

66 35 
Report des publications précédentes 	 21.702 30 

Total... ..... 	 21.768 65 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te rami haamau-
ru.uru e pae farane no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoc ahurn tenetima i te iore polie hoe. 

E afai mai i te mati utu manu amu manu e te aero iore ia 
M. Millaud ra, peretiteni tauturu no te Tuhaa chipa faaapn, ei rein' 
ra ois e aufau mai ai i te moni no te raira. 

AVIS 	• 
L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédant 

les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir 
le désir d'entrer dans le cadre de l'instruction publique, qu'il existe, 
en ce moment, à l'île Uauka (Marquises), un emploi vacant d'ins-
tituteur chargé de l'Etat civil. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes 
au Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique). 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 
Conformément à l'article 37 

• 
de l'arrété du 16 février' 1851, 

portant règlement sur l'assiette, la liquidation et la perception des 
contributions directes, les matrices devant servir à l'établissement 
des rôles des patentes, des licences, de l'impôt personnel et de la 
prestation rurale et urbaine seront tenues à la disposition des con-
tribuables, au bureau des Contributions, du 26, décembre 1910 au 
6janvier 1911 inclus. 

- AVIS 

L'Administration rappelle aux personnes habitant les districts 
que, conformément au décret du 16 juin 1892, lés possesseurs de 
chiens doivent faire leur déclaration à_partir du T" octobre de 
chaque année jusqu'au 15 janvier de l'année suivante, date 
extréme„ 

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que 
lorsque le nombre de chiens précédement déclarés a varié depuis 
l'époque de la derniére déclaration, soit en augmentant, soit en 
diminuant, 

PARAIT PAAITE 

• Te faaite faahou nei te Hau i te mau taata e parahi i te mata-
einaa e mai te au i te faaue raa mana no te 15 no Tinnu 1892, e 
faaite ia te mau taata e uni te vai i roto i. to raton rima i tata mail 
unira, mai te mahana matamua no' atopa i te mau matahiti atoa e 
tas noa'tu i te 15 no Tenuare no te matahiti i muri niai, o te Ulm 
hopea ia. -  

No te man fuite raa uri i hope aenei i te rave hitt, e au ia ia. 
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faaapi hia mai te Mea e itre aile) fa ut harem te ralû raa o te 
Mau uri, mai te mea ra e Ume rai raa tahito ra aita ia e faaite 

api Ce te fatiburtie 

1e.VIS 
L'Adtnihistrationiappelle àu publie les dispositions du § e de 

l'article 6 de l'arrrété --du 23 décembre 1904, d'aprèS lesquelles les 

Li!propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater' 
Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents du 

Conseil, l'époqiie où le bàtiment est devenn habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. 

&vis aux navigateurs. 

Les deux réverbères placés sur le bord du quai, on face l'ave-
nue D•petit-Thouars, sont munis de verres rouges orientés vers la 
balise extérieure de l'alignement de la passe. Ces feux sont allu-
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne-
ment des phares de Tipaerui justprà ce que celui des deux feux 
rudgee du quoti soit près de se fermer; venir alors siir la gauche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récifs de Motti-Uta et 
,permet de rentrer avec 'Sûreté dans le port de commerce. 

. 	. 

AV IS 

Le Maire de la Commune de Papeete a l'honneur de rappeler 
aux possesseurs de chiens que, du Pr  octobre de chaque année 
au 15 janvier de l'année suivante, ils sont tenus, en exécution de 
l'article 4 du décret du 16 juin 1892 de faire à la Mairie une décla-
ration indiquant le nombre de leurs chiens. 

Il leur rappelle en outre que, seront passibles d'un accroisse-
ment de taxe : 

1° Ceux qui possédant un ou plusieurs chiens, n'en auront pas 
fait la déclaration • 

2° Ceux qui auront fait une déclaration inexacte. 
Dans le ler cas, la taxe sera triplée et dans le 2me, elle sera 

doublée, pour les chiens non déclarés. 
Papeete, le 22 décembre 1910 

Le Maire, 
F. CARDELLA. 

PARAÛ PARTE 
•,'••■■••■•••■•■••■■■•••*; 

e faaite atu'nei te Mairdno té diré i Papeete, i te nais taèttee 
uri ta ra.tou, mai te 1 no atopa i te mau matahiti atoa e tee ail: 
te 15• no tenuare i te matahiti i.muri mai, e haere mai *raton ton 

 te rahi raa o ta raton ra uri I te tare Maire, mai tei fume 
hitt mai e te irava 4 no te turc no te 16 tiunu 1892. 

Te faaite atoa'tu nei oia, e e faarahi hia te moni titan. raa 
1° 1 nia i te mau taata e uri ta raton, hoé e aore ra e rave rahi, 

e o tel ore i faaite mai 
go i nia j te man tete. tel faaite hem/fere. 
I te linier ma-tan:tua rae ta tai tei;elitia ia te Mani titan rua e 

te pitié te. Intel- ra, e ta tai piti hiét la te irteiii tibia rite no te indu 
uni Ore i•fasite-hin. 

Pepeeïe, 	nô litenaa 
Te Maire, 

F. CA1tDËLLd.  

CAISSE AGRICOLE 

AV IS 
La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 

longue soie au prix de trente Centimes le kilog. et  qu'elle fait 
aussi des &Met% sur consignation de ce coton à raison de vindt-
cinq centimes par leilog. 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

FAArte.; 
Te taata' toa e mont parau ta ratou ao te Mata Faaapu te &aile . 

hien net' ïa raton e e afai mai i taua mau moni parau rai te 
uputa-aufau raa moni a te Afata Faaapu nei ia taui hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de II/tao-Chine ». 

Te papai parau mati moni a te Afata Faaapu. 
Loue. 

V' 	1 

ANNONCES 

J. LUTTE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

306, California St., San-Franeiso. 
Se recommande aux négociants de Tahiti pour l'importation de 

leurs marchandises et la vente de leurs produits, ainsi que pou* 
toutes commissions, aux termes les plus avantageux. 

F. FRANCKHAUSER 
GÉOMÈTRE - EXPERT— AGENT D'AFFAIRES 

PRitS LA MAISON DE M. GATUDELLA. 

Papeete 

Propriété de Mine  Vve I3UILLARD, coins des rues Botigitinelite 
et de Rivoli et constructions y édifiées. 

"Union Étex m Shïr ,Compurr" 
tipédiera,— 

LE VIrtuu 	 ee  
doux Raiatea, ,Rarbletiga et Auekeralia, trailetedd 

Sydiley et -tee Ports de Non:Mie-Zélande 
Vendredi, 27 janvier .1911. 

0.1t. guetta, cb o•, LTsh 
Agent*, 

femelle Cuisit« 

Le Secrétaire-trésorier, 
LOUIS. 
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UNION STllAM SHIP' COMPANY DÉ 11/401UtiELLE-ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande, le Pacifique oriental et San n'amis«). 

Dates des. départs du mois d'Octobre 1910 au mois de Juillet 1911 
Sous réserve dei changements qui pourront y être apportés sans notification. 

Q "Y" A. G- E S 	 1=2, 

, • , e .,:5 e tg § , - Pg r., re 
Ér 0 C-1 0 E-4 is 0 1s 

. 	,.. 
tai 
+ -1-- "I -4- -I- el -i- -1-• ‹ 	, -1- 

1910 1910 1910 1910 1910 1910 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 10111911 1911 1911 1911 1911 
Sydney : vapeurs 

correspondants. Départ. Samedi ., 
Oetob. 

15 
Nov. 
12 .. 

Dee. 
10 . 

JallY, 
7 .. 

Fév. 
4 .. 

Mare 
4 

Avril 
1 .. 

Avril 
29 
Mai 

.. 
lai 
27 .. 

Juin 
24 .. 

Juillet 
22 

Wellington 	— . Arrivée. Mercredi. 19 16 14 • 11 .. $ 8 5 .. 3 . 31 28 .. 26 
.„-- 

Oetob. Nov Die. Janv. FM Mari Avril Mai iliii Juin 
gt•M•00.0 

Juillet 
Wellington 	 Départ. Mercredi. 19 16 14 . 11 .. 8 .. 9 5 	• .. 3 . 31 .. 28 26 

Auckland 	 Arrivée. vendredi. 21 18 .. 16 ., 13 .. 10 •. 10 5 .. .. 30 
Juillet 

23 

—Déparé.- 
M' Oh 

19 
Nov. 

17 
Die. 

14 
Janv. 

il il ..
ari Âv
.. 	., 

Avril 
6 

bf 
3 .. 

Juin 
1 

lét 
29 

Auckland.. 	 Départ ; mardi.— .. 25 .. 22 .. 20 .. 17 .. li .. 14 ., 11 .. 6 . .. 
Août 

• Rarotonga   	jeudi. .., 27 .. 24 .. 22 .. 19 .. 16 . 16 .. 13 .. 11 .. .. 6 .. .. 	3 
*Rarotonga.    	Lundi . .. . . 31 .. 23 .. 26 .. 23 .. 20 .. 20 .. 17 .. 15 .. 12 10 .. 

Nov. 
* Raiatea   	Mercredi, . . 2 .. 30 .. 28 .. 25 .. 22 .. 22 .. 19 .. 17 .. 14 . 12 .. 
• Papeete   Arrivée. Samedi.. 29 .. 26 .. 24 .. 21 .. 18 .. 18 .. 15 .. 13 .. 10 .. 5 
	 Départ. Dimanche 30 27 . 

Dée 
25 .. 22 .. 19 .. 19 .. 16 .. 14 .. 1l .. 9 .. 6 

• Papeete. 	 Arrivée. Jeudi ... , . . . 	3 .. I . 
1911 

29 .. 26 .. 23 .. 23 .. 20 .. 18 .. 15 13 .. 

Nov. Déc. Jaav. Fév. Mari 
San Francisco 	 Arrivée . Vendredi. 11 9 .. 6 .. 3 .. 3 .. 31 28 .. 26 23 .. 21 • 18 

s :Dm R±ITOT  

San Franeiie 	.Déptsf g . 

' Paspeste...... .. 4 	 Arrivée.- 

	

—   Départ. 

• iitapéde 	Dee.' 
*Radoté/À 	 Départ . 

*Raiotongâ. 	 Départ. • 

* .Rarotonga. 	 Départ. . 

detedielde . ertàj.ié ;:. 

Wellii44tietk...:-. Arrivée.'„ ote4i 

Tr • . c peur «;,, 'ri. 
• ,•• •   L'épart. 

	

—.   ArriVére. 
• - 

,,........2......* 

Mére'iedi.' 

•Dendi ... . 
Mardi.... 

Senciredi. 
Samedi .. 

Jeudi...• 

Mercredi. 

, 1 eudi .... 

.... 
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P 
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9 
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18 
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22 
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>4 
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27 
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29 
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7 
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filait. 

2L 
21 
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26 

.• 

.. 
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• 
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31 
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21 

.: 
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• Data de la localité (un jour de retard sur, celle d'Australie). 	f Vapeur des Îles intermédiaires : Talune ou autre vapeur. 
gr, .4 Yod!  Mite ont,antétre Expperresantiwiespécinli 

Kea edeatiu fiéàëfifaliffes 	illtermealdlYed 	 ftéGlegment Aitutala et Mangaia et un peu moins fréquemment 
es  mue ét Atiu. 
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Art. 2. II sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen 
des ressources de l'exercice en coure. 
Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de raku. 

tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Ls Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 
	4 
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GOMMUNICAYICUS DIVERSES 

"C 
	

11B.-D'AGRIGULTII-Rg. 

LUI:timbre crAgricuittire accorde une- prime:de eingt franeas 
par cervier tuéat de dix centimes par ratdüè. 

Apprter les becs ,d'épervieret leaqueues de rats à Monsieur 
Vide•Président de la Chambre, qui délivrera la prime 

séaneetenante. 

ï Ag 011IPA 1g9e Tl e PAVit leA.ikerJ 

E aufati› te Tubaa obipa ne te paeam frime te iironi lue -sate 
'aura e pae larme. no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoe ahniu tenetima f te fore polie. hoe. 

E afai mai i te mau utu manu aatitr Mante e te aero iore ia 
Millaud ra, peretiteni tauturu no te Tuhaa•ohips faaapu, ei reira 

ra oia e aufau mai ai i te muni no te reira. 

AVIS,  
L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédant 

les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir 
le désir d'entrer dans le cadre de l'instruction publique, qu'il existe, 
en ce Moment, à l'île Tieuira (Marquises), 1m emploi vacant d'ins 
tituteur chargé de l'État civil. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes 
au Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique). 

"4. 	 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS. 

AVIS 
11••■••■■•••( 

L'Administration rappelle aux personnes habitant les districts 
que, conformément au décret du 16 juin 1892, les possesseurs de 
Chiens doivent faire leur déclaration à partir du ler  octobre de 
chaque année jusqu'au 15 janvier de l'année suivante, date 
extrême. 

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité ,que 
lorsque le nomLre de chiens précédement déclarés a varié depuis 
l'époque de la dernière déclaration, soit en augmentant, soit en 
diminuant. 

Ilelatitt !UMM 
Te traite kahou net-te Hau i te mau teata e parahi i te mate 

einaa e maete au i fauetraa mana rio te 15 no Timm 1892, e 
fuite ia texan tante e uni te vai i roto i to raton rima i tua mau 
uri ra, mai te mahana matamua no atopa i te mau matahiti atoa e-
tai noa'tu i te 15 no Tenuare no te matahiti i muri mai, o te taime 
hopea ia. 

Xo Va man limite raa uri i pope aenei i te rave hia, e an ia ia 
faaapi hia mai te mea e na itre aore ra ua hurue te rahi rati o te-
nrau uri, nta1te mea. ra,  e taus rahi ru tahito ra aita ia e faaite 
ruer trphro . fe-fialertie tua. 

AVIS 

L'A.dministrationi.appeIle air public les dispositions du § 2 de; 
l'article 6 de rarrrété de 23 décetabre 1904, d'après lesquelles les; 
propriétaires-deconstructi,onsyteuves sont tenus de faire constater' 
à Papeete, par le Maire, et dans les districts par les PréSideigis . dit 
Conseil, l'époque le bâtiment est devenu habitable, en vue de- 
eénéficier l'exemption temporaireh,„ 

*  
1S' 

Monsieurislbsrb. Fontane, surveillant des avaux puhrfée,.à1, 
trouvé en ville une somme asseeforte. Il la tient à la dispositione 
de la personne qui l'a perdue. 

Situation de la Caisse agricole au Pr .  jaliviee eft. 

Ace. 
te °pieutions. pfinoipates. 

Prêta divers à longs termes (prêts sur hy- 

irst. 

pothèques de prollriftaregiles) 	 133.487 76 
Terrains vendus où' crdtiir tffffits 	 39.972 11 
Marcbanillfmt oit produits en magasin 5,717 33 
Manou sut szerebsecess Ott ;moles on 

Coneigootlon 	 . 	. 109 44 

229.287 64 

20 Opérations accessoires. 
Effets â recouvrer 	Prêts Sulisolvabilite. 4.020 20 

Prêts sur cautions.. 29.918 68 
Faro s° str hypothèques de- propriétés de 

... . . 	. • • 	• • • . . ....... • • . 81.924 30 
Achats de titres 	  4.000 

emae......matweerewen 

118.963 18 

30 Divers. 
Immeubles divers 	  226 74 
Mobilier 	  1.511 42 
Caisse     	78.473 53 
Correspondante divers 	  4.735 es 
Avances à régulariser, 	  37 70 
Intérêts divers sur ventes et prêts 	 4.563 51 
Prêt au Service Local   	13.560 20 

108.08 
s. 4,5 

79r 
PASS1P. 

Bons de Caisse 	  12.660 » 
Dépôts  	261.586 44 
Cautionnement du Comptable 	 4,000 » 

401.•••••*••■•••■•••■••• 281.196 44 

dapitai ou balanceen. ruent! del a eivisse ...... 	 . 173,02% %86•1 
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éatimmis 

iikillteltrei titis elthitielt 
raili matagmmewestraiew4tima.;1 

. 	. _ 
Mets à recouvrer ; Mes 6ur cautiens 	 

Prêté sri r solitibitie8 	 
res divers à longe ternhéé.. ..; 	. 	; 
Temins ve,ndus ou cédés à termes 	
M'US gércdtauk. 	

termes 	

Intérêts divers sur les ventes et prêts 	 

IDel" 	S* 11; lei 'epôts. 	e  ** ' — ** ' 	.. ' 
eseréepandents divets..;....; * 	 
Prime prçue sur traites délivrées pendant 

le mots 	  
Immeubles divers; 	 
Avancei Our consignation de prortuits..... 

Totaux du meis...... 

L'sttedidii itt i•e dteettbro était die,.......-.. 

	

Soit.   . . 4...... 
Les dépenses du mois s'étant élevé« te.: 

Il ruts en caisse au 1er Janvier 1911... 

stslettlità 
.: "- "' -•''' \*1  ‘: 

nMorSit , - 

'; 	U ' " " 

nt; 
3.700 

eoo 
'I . 47e 

» 
1.468 
5.261 

%,. 
800 

1 
» 
» 

q.......„. 
19.514 

- ,-74.42.7 

(I. 

» 
>; 

/4 

56 
47 

. 10 
» 

95 

ot 
» 
>6 

.....ie, 
81 

ot 

842 
t 

e 

'M. 

s.500 
)1 

6.000 
» 

f .2é g 
» 

5,215 
e 

488 

» S 

...:„......d......t. 

9, 

» 

» 

ed 

6 
8 

50 

L 
3 

' 
19 

» 

16.498 

.» 

eil.int 
M.49t1 

» 
» 

ç7 5471 

Uésounté des opération« du moto. 

Va. 
Le capital, au tir décembre 1910, était de.. i.set.. 

L'Avota du compte Profits et pertes s'est 
augmenté pendant le mois : 

Dei iliéréfs éclius 

Sur lés terrains vendus ou cédés.... 
Sur les pie..ts" diVels à longs termes. 
Sur les prêts sur cautions. 	 
Sur les prêts sur solvabilité 	 

De kt prime perle stat <frezie<sq deeées. 
pendant le mole 	  

De celle. perçue pendant l'anipie sur les trai-
tes crélivrêés pet log agende et payée 
aux particuliers. . 

 

9Q 
1.199 

258, 
 16 

t 

 

 

! 	164 

   

   

Le tiitur de ce compte comprend. : 

Les frais générati' du mots.  
	

1.265 
Les intérêts sur les dépôts payés - pendait 

tent Atquis'pend nt l'année par 	dépo- 

La réduction de 5 p. 0/0 opérée sur la va- 

le mois. 	. , 	  

leur du mobilier 	 

sants et eapitalisésau St décembre MO'. 3.616 • 

25 

79 

Le capital au ler janvier 1911 est de,.. ' 

Certifié conforme aux écritures: 
Le secrét, iire-trésorier, 

Lotus. 
Vu et verifié 

Le elkf des Pale& SerCice de l'Intérieur, 
MoNniar. 

Lea;.'reitieti-t. du- Coma eder, e-tetiv , 	 "u- 

A. CHASSANIOL. 	 Le Censeur 
GIRARD.  

Liste gieS passâgers arrivés le 9 Janvier 190 
par le vapeur if  Mariposa ". 

MM. jôs patierea, G, Taylôr, 	TaYlOr, MM. B. B. lei 
Cormick, B. C. Creelman, Jas. Armstrong, en° Armstrong, M 
C.B. Russell, 1 "4 tliidseli, M. Géô. 	kines  A. W. Durges 
B. V. 	MM. B. B. Ludhere G. M. Didier, G. W. Tapelin 
Dr. A. Lailheugue, Mn" Lailheugue, Dr. A. Vaillant, Mme Vail 
lant, MM. O. Vaillant, A. Garland, iees L. Chase, J. M. Thayer 
M; G. tibàfiiii, kin» Lelfrétoii, M. É. Et6utéalid, ehé À. diuumn 

Ê. Gtritkem i 	'É.' diIkésou, Mti2it'buriftid, 
J."Steel, B. Simmons, J. 	 AM; tediig telt. 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de 	4gritol1 

sont invitées à les présenter au guiohd dé cet.Btabliesement. pou 
y ètre échangés pour des billets de la Banque de Fine Chiné. 

SétedetiÉeLlikésVeke dé ld 	J1"eridél8 
LoetS. 

PARAU FAAITE4 • 
Te taata' toa e moni panai ià 	icY Atfd Éattlie iélet 

kittelû ne là ira tida e e a imite i met iitat me: etre rd 
uputahaeltu'raa don/ à te Afaty Blaaapu- 	té: tadi 
te eau nioni permit° te'«Banee de ne›ahine ». 

Të pdpai pâma& matit /Me s ie Afaid 'quiet» 
Louis. 

IlântrÈ i tiliiffief-éner 

capital : 36,9oab000 frt: 

privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 lévrier 3888, 

fÉ inâi fie ét avril ZeOi. 

±5m iD.A..f>. *ermÈ 

1010. 

65e.eurod 
Ùi.ece 
6pt .98J 

. 	47,197 80 

Situation an 31 décembre 

ACTIF 

Encaisse. .., 	  
Portefeuille et avances. 	  
Administration centrale et cortesporidants 	 

	

Divers   		

1 

PASSIF 
Entission de billets au porteur. 	 1.580.000î 
Comptes courants 	  296.64 20 
Comptes' d'encaissement 	  6e.590 66 
Effets à' payer. 2.575 
Dives   	 24.147' 50 

1.6n.967f 36 

Papeete, le 31 décembre :910. 
Le Directeur, 
C. PELLET. 

. 87 

55 

C. 	n. 	C. 
173.419 31 • 

4q 
06 
33 
66 

81 

o et 

05 

38 

1.730 37 
1'15.149 
	

68 
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UMM., 	effl•mr....• 	  

ANNONCES JUDICIAIRES 

Étude de Me A. GOUPIL, défenseur. 

A VENDRE PAR LICITATION 

PAR SUITE DÉ SURENCHÈRES 

LE MARDI SEPT FÉVRIER mil neuf cent onze à huit 
heures du matin, par devant le Tribunal de Première Instance, 
séant au Palais de Justice, à Papeete. 

Les immeubles ci-après aésignés aépen.aant ae «la succession 
de feu Charles, James Salmon, décédé en. mer dans la nuit du. 
sept au huit février mil neuf cent six. 

Sur la poursuite de Madame Tupuraa Etaeta a Tuaana, veuve 
de M. Jean. Nariivaihoa Maroarii Tepau Marama Salmon, 
propriétaire, demeurant à Papeete, rue de l'Ouest, agissant tant 
comme co-propriétaire indivise de l'immeuble composant le 
premierlot ci-dessous désigné, que comme héritière dudit sieur 
Charles James Salmon., et ayant pour défenseur Me A. Goupil, 
effleurant à Papeete, rue de Rivoli. 

Contre M. Teriierooiterai a Tehuritaua, président du conseil 
du. district de Punaauia, pris en qualité de tuteur du mineur 
Mairai Tearii Charles James Salmon, ledit mineur pris lui-même 
comme habile à se dire héritier de Charles James Salmon, 
sus-nommé. 

En présence de M. Tati Salmon, président du conseil du 
district de Papara, subrogé-tuteur dudit mineur Mairai Tearii 
Charles James Salmon. 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE, 

ler lot : Une parcélle de la " Ata.mavahine " située à. Papeete, 
rue des Beaux-Arts, bornée au Nord par la rue Nansouty, au 
Sud par Higgins, à l'Est, par la dame Tumahai, à l'Ouest par 
la rue des Beaux-Arts, avec toutes les constructions qui s'y 
trouvent édifiées, étant notamment une grande maison d'habi-
tation et ses dépendances. 

28  lot : nie terre appelée "Maraai "sise au district de Papara, 
s'étendant depuis la terre Vaihite jusqu'à la grande limite de 
Atihiti sur une longueur de cinquante quatre mètres et depuis 
la merjusqu'àPapati, du côté de la montagne sur une longueur 
de deux cent soixante-dix mètres. 

La vente de ces immeubles a été autorisée par jugement du 
Tribunal de Première instance de Papeete, en date du treize 
Septembre l910. 

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente a 
été , déposé au Greffe dudit Tribunal le onze novembre 1910. 

Par jugement en. date du 20 décembre 1910, ledit premier 
lot a été adjugé à Louis Piritua, propriétaire, demeurant à 
Papeete, moyennant le prix de dix mille cinq cents francs; ledit 
deuxième lot a été adjugé à MM. Bardury et Sage, propriétaires 
demeurant à Papeete, moyennant le prix de huit cents francs;  

mais une surenchère du sixième a été formée sur le premier lot 
par Mme Ariiinoore, Moetia Salmon, veuve de M. Dorence 
Atwater, propriétaire, demeurant à Papeete, suivant acte au' 
Greffe du 28 décembre 1910, enregistré et dénoncé par ex. 
ploit de Me Holozet, huissier, en date du 30 du même mois ; 
une surenchère du sixième a été formée sur le second lot par 
M. John Hanberg, sans profession, demeurant à Papeete, 
suivant acte du Greffe du 24 décembre 1910, enregistré et dé-
noncé par exploit dudit M° Holozet en date du 27 du même 
mois. 

En conséquence, il sera, à la requête de Mme Tupuraa Etaeta 
Tuera, procédé à la nouvelle adjudication deadita il)1212011 

sur les mises à prix de : 

- Premier lot 	12.250 fr. 
Deuxième lot 	 933 fr. 33 

Fait et rédigé par moi, défenseur pousuivant, à Papeete le 
trois janvier mil neuf cent onze. 

Enregistré à Papeete, le 5 janvier 1911, 
f. 142, rG, c. 3. — Reçu: 2 francs. 

Signé : E. VERNISERSCII. 

L GUTTE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

306, California St., San-Franeiso. 

Se recommande aux négociants de Tahiti pour l'importation de 
leurs marchandises et la vente de leurs produits, ainsi que pour 
toutes commissions, aux termes les plus avantageux. 

F. FRANCK.HAUSER 
GÉOMÈTRE - EXPERT— AGENT D'AFFAIRES 

PRÉS LA MAISON DE M. CARDELLA. 
Papeete 

A VENDRE OU A LOUER 

Propriété de Mme  V" BUILLARD, coins des rues Bougainville 
et de Rivoli et constructions y édifiées. 

"Union Steam Ship Company" 
expédiera— 

LE VAPEUR " 	 " 

Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 
Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 27 janvier 1911. 
S. R, Maxwar.r..1 CG, LM 

Agents, 
Quai du Ounitesoros 

Signé : A. GOUPIL, 
Défenseur. 

';e 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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